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ARTICLE 6

A lafin del’alinéa 7, substituer aux mots :
« en phase avancée ou terminale »
lesmots :

« engageant son pronostic vital a court ou moyen terme »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de revenir a la version du texte initial qui parait plus précise et moins
sujette a interprétation que la version issue des travaux de la commission speciale.
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